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1 Contexte du projet et 
aspects m®thodologiques 

1.1  Description du projet 

Cf. carte de localisation du projet et des aires dô®tude pr®sent®e au chapitre 1.3.2 ç Aires dô®tudes è. 

 
LôAPIJ (Agence Publique pour lôImmobilier de la Justice) a ®t® mandat®e par le minist¯re de la Justice pour construire un 
nouvel ®tablissement p®nitentiaire en p®riph®rie dôAngers (49).  
 
La localisation de ce nouvel établissement est prévue au niveau du lieu-dit Les Landes / le Moulin de Gravelotte, sur la 
commune nouvelle de Loire-Authion, dans le département de Maine et Loire (49), en Pays de la Loire. Un inventaire 
®cologique sur un cycle complet a ®t® r®alis® en 2022 sur le site dôimplantation de lô®tablissement p®nitentiaire.  
 
Pour compléter cette étude, une étude écologique complémentaire, concernant les voies d'accès potentielles au projet de 
centre pénitentiaire est r®alis®e, côest lôobjet du pr®sent rapport. Les accès sont localisés au nord du projet de centre 
pénitentiaire, au niveau des voiries existantes et de leurs abords (RD347 rue des Ambillons et route de Beaufort). L'aire 
d'étude s'étend sur les communes de Saint-Barthélemy-d'Anjou, de Loire-Authion et de Trélazé. 

1.2 Objectifs de l'®tude et r®f®rences r®glementaires 

1.2.1 Objectifs de l'®tude 

1.2.1.1 Objectifs du volet faune-flore, milieux naturels 

Les objectifs du volet faune, flore, milieux naturels de lô®tude lôimpact sont : 

 Dôappr®cier les potentialit®s dôaccueil du site de projet vis-à-vis des espèces ou des groupes biologiques susceptibles 
dô°tre concern®s par les effets du projet ; 

 Dôidentifier les aspects r®glementaires li®s aux milieux naturels et susceptibles dôinfluer sur le projet ;  

 De caractériser les enjeux écologiques à prendre en compte dans la réalisation du projet ;  

 Dô®valuer le r¹le des ®l®ments du paysage concern®s par le projet dans le fonctionnement ®cologique local ; 

 Dôappr®cier les effets pr®visibles, positifs et n®gatifs, directs et indirects, temporaires et permanents, ¨ court, moyen 
et long terme du projet sur la faune, la flore, les habitats naturels et le fonctionnement ®cologique de lôaire dô®tude ; 

 Dôappr®cier les impacts cumul®s du projet avec dôautres projets ; 

 De d®finir, en concertation avec le ma´tre dôouvrage, les mesures dôinsertion ®cologique du projet dans son 
environnement :  

 Mesures dô®vitement des effets dommageables pr®visibles ;  

 Mesures de r®duction des effets n®gatifs qui nôont pu °tre ®vit®s ;  

 Mesures de compensation des pertes de biodiversité (= effets insuffisamment réduits) ;  

 Autres mesures dôaccompagnement du projet et de suivi ®cologique.  

 Dôappr®cier les impacts r®siduels du projet sur la faune, la flore, les habitats naturels et le fonctionnement ®cologique 
de lôaire dô®tude. 

La d®marche appliqu®e ¨ la r®alisation de cette ®tude sôinscrit dans la logique de la doctrine ç £viter puis R®duire puis 
Compenser » (ERC) illustrée par la figure page suivante. 
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Schéma de la démarche ERC : « Eviter puis Réduire puis Compenser » 

 



 

 

   

   

  

 

Agence Publique pour 
l'Immobilier de la 
Justice 

8 
Voies dôacc¯s de lôop®ration de construction d'un acc¯s pour le futur ®tablissement p®nitentiaire pr¯s de 

Angers (49) 

1.2.2 R®f®rences r®glementaires 

1.2.2.1 Volet "faune-flore" de l'étude d'impact 

 Articles L. 122-1 et suivants puis R. 122-1 et suivants du Code de lôenvironnement.  

 Le contenu de lô®tude dôimpact est d®taill® ¨ lôarticle R. 122-5. 

1.2.2.2 Volet ç zones humides è du dossier Loi sur lôeau 

 Le r®gime de d®claration/autorisation au titre de la loi sur lôeau figure aux articles L. 214-1 et suivants puis R. 214-1 
(cf. rubrique 3.3.1.0 concernant les zones humides) et suivants du Code de lôenvironnement. 

 Les modalités de délimitation des zones humides sont présentées aux articles L. 211-1 I 1°, L. 214-7-1 et R. 211-108 
du Code de lôenvironnement, puis pr®cis®es par lôarr°t® minist®riel du 24 juin 2008 (NOR : DEVO0813942A, modifi® 
par lôarr°t® du 1er octobre 2009 NOR : DEVO0922936A) et la circulaire du 18 janvier 2010 (NOR : DEVO1000559C).  

 Au sein du bassin Loire Bretagne, les modalités de compensation au titre des zones humides impactées par les projets 
figurent à la disposition 8B-1 du Sch®ma Directeur dôAm®nagement et de Gestion des Eaux 2022-2027. 

 Le projet est concerné par le SAGE Authion. Le règlement du SAGE ne présente pas de dispositions plus 
contraignantes que celles du SDAGE Loire Bretagne. 

1.2.2.3 Statuts réglementaires des espèces 

Cf. annexe I : « Synthèse des statuts réglementaires » 

Une esp¯ce prot®g®e est une esp¯ce pour laquelle sôapplique une r®glementation particuli¯re. La protection des esp¯ces 
sôappuie sur des listes d'esp¯ces prot®g®es sur un territoire donn®. 

1.2.2.3.1. Droit européen 

 Articles 5 à 9 de la directive 2009/147/CE du 30 novembre 2009 concernant la conservation des oiseaux sauvages, 
dite directive « Oiseaux » ; 

 Articles 12 à 16 de la directive 92/43/CEE du 21 mai 1992 concernant la conservation des habitats naturels ainsi que 
la flore et la faune sauvage, dite directive « Habitats / Faune / Flore ».  

1.2.2.3.2. Droit français 

 Article L. 411-1 du Code de lôenvironnement qui r®git la protection des esp¯ces ; 

 Les prescriptions générales sont ensuite précisées pour chaque groupe par un arrêté ministériel fixant la liste des 
esp¯ces prot®g®es, le territoire dôapplication de cette protection et les modalit®s pr®cises de celle-ci (article R. 411-1 
du Code de lôenvironnement - cf. détail des arrêtés ministériels par groupe en Annexe I) ; 

 R®gime de d®rogation ¨ la r®glementation sur les esp¯ces prot®g®es : possible dans certains cas list®s ¨ lôarticle L. 
411-2 du Code de lôenvironnement. Lôarr°t® minist®riel du 19 f®vrier 2007 modifi® (NOR : DEVN0700160A) en pr®cise 
les conditions de demande et dôinstruction.
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1.3 Aspects m®thodologiques 

1.3.1 Terminologie employ®e 

Afin dôall®ger la lecture, le nom scientifique de chaque esp¯ce est cit® uniquement lors de la premi¯re mention de lôesp¯ce 
dans le texte. Le nom vernaculaire est ensuite utilisé. 
Il est important, pour une compr®hension facilit®e et partag®e de cette ®tude, de sôentendre sur la d®finition des principaux 
termes techniques utilisés dans ce rapport. 

 Cort¯ge dôesp¯ces : ensemble d'espèces ayant des caractéristiques écologiques ou biologiques communes. 

 Création : terme utilisé dans le programme compensatoire, consiste à créer des nouvelles fonctions 

 Effet : cons®quence g®n®rique dôun type de projet sur lôenvironnement, ind®pendamment du territoire qui sera affect®. 
Un effet peut être positif ou négatif, direct ou indirect, permanent ou temporaire. Un projet peut présenter plusieurs 
effets (dôapr¯s MEEDDEM, 2010). 

 Enjeu écologique : valeur attribu®e ¨ une esp¯ce, un groupe biologique ou un cort¯ge dôesp¯ces, un habitat 
dôesp¯ce, une v®g®tation, un habitat naturel ou encore un cumul de ces diff®rents ®l®ments. Il s'agit d'une donn®e 
objective, évaluée sans préjuger des effets d'un projet, d®finie dôapr¯s plusieurs crit¯res tels que les statuts de 
raret®/menace de lô®l®ment ®cologique consid®r® ¨ diff®rentes ®chelles g®ographiques. Pour une esp¯ce, sont 
®galement pris en compte dôautres crit¯res : lôutilisation du site dô®tude, la repr®sentativit® de la population utilisant le 
site dô®tude ¨ diff®rentes ®chelles g®ographiques, la viabilit® de cette population, la permanence de lôutilisation du site 
dô®tude par lôesp¯ce ou la population de lôesp¯ce, le degr® dôartificialisation du site dô®tudeé Pour une v®g®tation ou 
un habitat, lô®tat de conservation est ®galement un crit¯re important ¨ prendre en compte. Ce qualificatif est 
ind®pendant du niveau de protection de lô®l®ment ®cologique consid®r®. En termes de biodiversit®, il possède une 
connotation positive.  

 Équilibres biologiques : ®quilibres naturels qui sô®tablissent ¨ la fois au niveau des interactions entre les organismes 
qui peuplent un milieu et entre les organismes et ce milieu. La conservation des équilibres biologiques est 
indispensable au maintien de la stabilité des écosystèmes. 

 Espèces considérées comme présentes/absentes : il peut arriver quôil ne soit pas possible dô®carter la pr®sence 
de certaines esp¯ces sur lôaire dô®tude, soit du fait dôinventaires sp®cifiques non r®alis®s ou insuffisants, soit du fait 
de leur mîurs discr¯tes et des difficult®s de d®tection des individus. On parle alors en g®n®ral ç dôesp¯ces potentielles 
è. Toutefois, lôapproche de Biotope vise ¨ remplacer ce terme dans lôargumentation au profit ç dôesp¯ces consid®r®es 
comme pr®sentes è ou ç dôesp¯ces consid®r®es comme absentes è. Lôobjectif nôest pas de chercher ¨ apporter une 
vérité absolue, dans les faits inatteignables, mais à formuler des conclusions vraisemblables sur la base d'une 
réflexion solide, dans le but de formuler ensuite les recommandations opérationnelles qui s'imposent. Les conclusions 
retenues seront bas®es sur des argumentaires ®cologiques bien construits (discr®tion de lôesp¯ce, caract¯re ubiquiste 
ou non, capacit®s de d®tection, enjeu ®cologique, sensibilit® au projeté). 

 Fonction écologique : elle repr®sente le r¹le jou® par un ®l®ment naturel dans le fonctionnement de lô®cosyst¯me. 
Par exemple, les fonctions remplies par un habitat pour une espèce peuvent être : la fonction d'aire d'alimentation, de 
reproduction, de chasse ou de repos. Un écosystème ou un ensemble d'habitats peuvent aussi remplir une fonction 
de réservoir écologique ou de corridor écologique pour certaines espèces ou populations. Les fonctions des habitats 
de type zone humide peuvent être répertoriées en fonctions hydrologiques, biogéochimiques, biologiques. 

 Habitat naturel et habitat dôesp¯ce : le terme « habitat naturel » est celui choisi pour désigner la végétation identifiée. 
Un habitat naturel se caract®rise par rapport ¨ ses caract®ristiques g®ographiques, abiotiques et biotiques, quôelles 
soient entièrement naturelles ou semi-naturelles. Tout en tenant compte de lôensemble des facteurs 
environnementaux, la d®termination des habitats naturels sôappuie essentiellement sur la v®g®tation qui constitue le 
meilleur int®grateur des conditions ®cologiques dôun milieu (Bensettiti et al., 2001). Malgré cela, le terme « habitat 
naturel », couramment utilisé dans les typologies et dans les guides méthodologiques est retenu ici pour caractériser 
les végétations par souci de simplification. 

Le terme ç habitat dôesp¯ce è d®signe le lieu de vie dôune esp¯ce animale, côest-à-dire les espaces qui conviennent 
¨ lôaccomplissement de son cycle biologique (reproduction, alimentation, repos, etc.). 

 Impact : contextualisation des effets en fonction des caractéristiques du projet étudié, des enjeux écologiques 
identifi®s dans le cadre de lô®tat initial et de leur sensibilit®. Un impact peut °tre positif ou n®gatif, direct ou indirect, 
réversible ou irréversible.  

 Impact résiduel : impact dôun projet qui persiste apr¯s application des mesures dô®vitement et de r®duction dôimpact. 
Son niveau varie donc en fonction de lôefficacit® des mesures mises en îuvre. 

 Implication réglementaire : cons®quence pour le projet de la pr®sence dôun ®l®ment ®cologique (esp¯ce, habitat) 
soumis à une législation particulière (protection, règlementation) qui peut être établie à différents niveaux 
géographiques (départemental, régional, national, européen, mondial).  
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 Incidence : synonyme dôimpact. Par convention, nous utiliserons le terme ç impact è pour les ®tudes dôimpacts et le 
terme ç incidence è pour les ®valuations des incidences au titre de Natura 2000 ou les dossiers dôautorisation ou de 
déclaration au titre de la Loi sur lôeau.  

 Notable : terme utilis® dans les ®tudes dôimpact (cod® ¨ lôarticle R. 122-5 du Code de lôenvironnement) pour qualifier 
tout impact qui doit °tre pris en compte dans lô®tude. Dans la pr®sente ®tude, nous consid¯rerons comme ç notable è 
tout impact résiduel de destruction ou dôalt®ration dôesp¯ces, dôhabitats ou de fonctions remettant en cause leur ®tat 
de conservation, et constituant donc des pertes de biodiversité. Les impacts résiduels notables sont donc susceptibles 
de déclencher une action de compensation. 

 Patrimonial (espèce, habitat) : le terme « patrimonial » renvoie à des espèces ou habitats qui nécessitent une 
attention particulière, du fait de leur statut de rareté et/ou de leur niveau de menace. Ceci peut notamment se traduire 
par lôinscription de ces esp¯ces ou habitats sur les listes rouges (UICN). Ce qualificatif est indépendant du statut de 
protection de lô®l®ment ®cologique consid®r®.  

 Pertes de biodiversité : elles correspondent aux impacts résiduels notables du projet mesurés pour chaque 
composante du milieu naturel concern® par rapport ¨ lô®tat initial ou, lorsque côest pertinent, la dynamique ®cologique 
du site impacté (CGDD, 2013). La loi pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages du 8 août 
2016 fixe comme objectif lôabsence de perte nette de biodiversit® dans la mesure o½ les actions de compensation 
doivent générer un gain écologique au moins égal à la perte nôayant pu °tre ®vit®e ou r®duite. 

 Protégé (espèce, habitat, habitat dôesp¯ce) : une esp¯ce prot®g®e est une esp¯ce r®glement®e qui rel¯ve dôun 
statut de protection stricte au titre du Code de lôenvironnement et vis-à-vis de laquelle un certain nombre dôactivit®s 
humaines sont contraintes voire interdites. 

 Réhabilitation : terme utilisé dans le programme compensatoire, consiste à faire apparaitre des fonctions disparues. 

 Remarquable (espèce, habitat) : éléments à prendre en compte dans le cadre du projet et de nature à engendrer 
des adaptations de ce dernier. Habitats ou espèces qui nécessitent une attention particulière, du fait de leur niveau 
de protection, de rareté, de menace à une échelle donnée, de leurs caract®ristiques originales au sein de lôaire dô®tude 
(population particuli¯rement importante, utilisation de lôaire dô®tude inhabituelle pour lôesp¯ce, viabilit® incertaine de la 
populationé) ou de leur caract¯re envahissant. Cette notion nôa pas de connotation positive ou n®gative, mais englobe 
« ce qui doit être pris en considération ». 

 Restauration : terme utilisé dans le programme compensatoire, consiste à remettre à niveau des fonctions altérées. 

 Risque : niveau dôexposition dôun ®l®ment ®cologique ¨ une perturbation. Ce niveau dôexposition d®pend ¨ la fois de 
la sensibilit® de lô®l®ment ®cologique et de la probabilit® dôoccurrence de la perturbation.  

 Sensibilité : Aptitude dôun ®l®ment ®cologique ¨ r®pondre aux effets dôun projet.  

 Significatif : terme utilis® dans les ®valuations dôincidences Natura 2000 (cod® ¨ lôarticle R. 414-23 du Code de 
lôenvironnement). [é] est significatif [au titre de Natura 2000] ce qui d®passe un certain niveau tol®rable de 
perturbation, et qui déclenche alors des changements négatifs dans au moins un des indicateurs qui caractérisent 
lô®tat de conservation au niveau du site Natura 2000 consid®r®. Pour un site Natura 2000 donn®, il est notamment 
nécessaire de prendre en compte les points identifiés comme « sensibles » ou « délicats » en matière de conservation, 
soit dans le FSD, soit dans le Docob. Ce qui est significatif pour un site peut donc ne pas lô°tre pour un autre, en 
fonction des objectifs de conservation du site et de ces points identifiés comme « délicats » ou « sensibles » (CGEDD, 
2015). 

1.3.2 Aires d'®tudes 

Cf. carte : « Localisation de lôaire dô®tude des voies dôacc¯s » 

Le projet se situe ¨ lôest dôAngers, réparti sur les trois communes de Saint-Barthélemy-d'Anjou, de Trélazé et de Loire-Authion, 
dans le département de Maine-et-Loire en région Pays de la Loire.  
Diff®rentes aires dô®tude, susceptibles dô°tre concern®es diff®remment par les effets du projet, ont ®t® distingu®es dans le 
cadre de cette expertise (cf. tableau ci-dessous). 

Aires d'étude du projet 

Aires dô®tude de lôexpertise ®cologique Principales caractéristiques et délimitation dans le cadre du 
projet 

Aire dô®tude rapproch®e  
 
Elle intègre le périmètre projet 

Aire dô®tude des effets directs ou indirects de projet 
(positionnement des aménagements, travaux et aménagements 
connexes). Elle int¯gre la zone dôimplantation des variantes du 
projet. 
 
Sur celle-ci, un état initial complet des milieux naturels est réalisé, 
en particulier : 

 Un inventaire des espèces animales et végétales ;  
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Aires dô®tude de lôexpertise ®cologique Principales caractéristiques et délimitation dans le cadre du 
projet 

 Une cartographie des habitats ;  
 Une analyse des fonctionnalités ®cologiques ¨ lô®chelle 

locale ; 
 Une identification des enjeux écologiques et des 

implications réglementaires.  

Lôexpertise sôappuie essentiellement sur des observations de 
terrain.  
 
Cette aire d'étude rapprochée correspond aux abords d'une partie 
de la RD347, de la route Beaufort et de la rue reliant ces deux 
voiries. Une partie du boisement de Verrière est intégrée à cette 
aire d'étude, à l'ouest du futur établissement pénitentiaire. Les 
parcelles au nord de l'aide d'étude du projet de centre pénitentiaire, 
le long de la RD347 de l'établissement pénitentiaire sont également 
inclues dans le périmètre. 

Aire dô®tude ®loign®e (r®gion naturelle 
dôimplantation du projet) 
 
Elle int¯gre lôaire dô®tude rapproch®e  

Analyse du positionnement du projet dans le fonctionnement 
®cologique de la r®gion naturelle dôimplantation.  
Analyse des impacts cumul®s avec dôautres projets.  
Lôexpertise sôappuie essentiellement sur des informations issues de 
la bibliographie et de la consultation dôacteurs ressources.  
 
Compte tenu de la superficie de l'aire d'étude rapprochée, un 
tampon de 10 km autour de cette zone a été retenu pour définir 
l'aire d'étude éloignée. 

Aire dô®tude de r®f®rence de lô®valuation dôincidences 
Natura  

Ensemble du (des) site(s) du réseau européen Natura 2000 
susceptible(s) dô°tre concern®(s) par les effets du projet.  
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1.3.3 Equipe de travail 

La constitution dôune ®quipe pluridisciplinaire a ®t® n®cessaire dans le cadre de cette ®tude (cf. tableau ci-dessous). 

Equipe projet 

Domaines dôintervention Intervenants de BIOTOPE Qualité et qualification 

Coordination et rédaction de 
lô®tude 

Julie TOUSE Cheffe de projet 
Écologue pluridisciplinaire 
Formation : DESS « Gestion des Zones Humides, 
Biodiversité et Ingénierie »  

Expertise des habitats naturels 
et de la flore 

Nicolas FALZON 
 

Expert botanique ï phytosociologique et milieux 
naturels  
Formation : MASTER 2 « Zones humides 
méditerranéennes »  

Sondages pédologiques Pierre-Baptiste GAIGNARD Pédologue 
Formation : MASTER Sols Eaux, Environnement - 8 
années d'expérience 

Expertise des insectes, des 
amphibiens, des reptiles, des 
oiseaux, des mammifères 
terrestres et aquatiques et des 
chauves-souris  

Gaetan MINEAU Expert Fauniste ï Pluridisciplinaire 
Formation : double LICENCE « Biologie des 
organismes et populations » et « Environnement et 
développement durable » 

Contrôle Qualité Béatrice BOUCHE Directrice dô®tude 
Formation : DESS « Gestion des Zones Humides, 
Biodiversité et Ingénierie » - 15 ann®es dôexp®riences 

1.3.4 M®thodes d'acquisition des donn®es 

1.3.4.1 Acteurs ressources consultés et bibliographie 

Les r®f®rences bibliographiques utilis®es dans le cadre de cette ®tude font lôobjet dôun chapitre d®di® en fin de rapport, avant 
les annexes. 
Diff®rents organismes ressources ont ®t® consult®s pour affiner lôexpertise sur cette mission (cf. tableau ci-dessous). 
A noter que, conform®ment ¨ nos ®changes lors de la r®union de lancement, nous nôavons pas contact® les associations 
locales en direct pour récupérer des données naturalistes. 

Acteurs ressources consultés 

Organisme consulté Nom du contact Date et nature des 
échanges 

Nature des informations 
recueillies 

Conservatoire Botanique 
National de Brest 

Site internet 
https://www.cbnbrest.fr/observatoire-
plantes/cartes-de-
repartition/ecalluna 

Juin 2023 Recherche bibliographique 
des espèces floristiques 
présentes sur la commune de 
Angers et de Saint-
Barthélémy-dôAnjou 

DREAL Pays de la Loire Données disponibles sur internet  Zonages du patrimoine naturel 

INPN  Site internet : 
https://inpn.mnhn.fr/accueil/index 

Juin 2023 Recherche des informations 
liées aux zonages du 
patrimoines et aux statuts de 
protection et de patrimonialité 
des espèces 

Département de Maine et 
Loire  

Site internet : https://www.maine-et-
loire.fr/aides-et-

Juin 2023 Recherche des informations 
liées aux Espaces Naturels 
Sensibles 
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services/environnement-et-
amenagement/carte-ens 

Département de Maine et 
Loire 

Julien Moisy, Responsable dôUnit® Mai 2023 Données des zones de 
préemption au titre des 
espaces naturels sensibles de 
Maine et Loire 

1.3.4.2 Prospections de terrain 

1.3.4.2.1. Effort d'inventaire 

Conform®ment ¨ lôarticle R. 122-5 du Code de lôenvironnement portant r®forme des ®tudes dôimpact des projets de travaux, 
dôouvrages et dôam®nagement, le contenu de lô®tude dôimpact, et donc les prospections de terrain, sont ç proportionn®s ¨ la 
sensibilité environnementale de la zone susceptible dô°tre affect®e par le projet, ¨ lôimportance de la nature des travaux, 
ouvrages et am®nagements projet®s et ¨ leurs incidences pr®visibles sur lôenvironnement ou la sant® humaine è. 

Ainsi, les prospections ont concern® les groupes de faune et la flore les plus repr®sentatifs de la biodiversit® de lôaire dôétude 
rapproch®e. Le nombre et les p®riodes de passage ont ®t® adapt®s au contexte relativement nature, de lôaire dô®tude 
rapprochée et aux enjeux écologiques pressentis. A noter que tous les passages n'ont à ce jour pas été réalisés. 

Le tableau et la figure suivants indiquent les dates de réalisation et les groupes visés par les inventaires déjà effectués de la 
faune et de la flore sur le terrain dans le cadre du projet (cf. tableau ci-dessous). 

À chaque passage, les observations opportunistes concernant des groupes non ciblés initialement sont notées pour être 
intégrées dans la synthèse des données. 

Dates et conditions des prospections de terrain 

Dates des 
inventaires 

Commentaires Conditions météorologiques 

Inventaires des habitats naturels et de la flore (2 passages dédiés)  

15/05/2023 et 
16/05/2023 

Inventaires de la flore et des habitats naturels.  De 10 à 17,5°C, vent faible NE. 

23/06/2023 
Inventaires de la flore et des habitats naturels. Recherche du 
Peucédan de France. 

De 17 à 28°C, vent faible NE. 

Inventaires des zones humides (2 passages dédiés)  

25/01/2023 au 
27/01/2023  

Sondages pédologiques. De 1 à 7°C, vent faible N. 

30/01/2023 et 
31/01/2023 

Sondages pédologiques. De 4 à 9°C, vent modéré O. 

Inventaires des insectes (3 passages dédiés)  

27/04/2023 
Inventaire des insectes et des arbres avec indices de présences 
dôinsectes. 

De 10 à 17°C, vent modéré S. 

23/05/2023 Inventaire des insectes. De 14 à 18°C, vent modéré NE. 

27/05/2023 Inventaire des insectes. De 14 à 26,5°C, vent faible NE. 

- Données opportunistes à chaque passage sur site. - 

Inventaires des amphibiens (2 passages dédiés)  

06/03/2023 
Repérage de jour des habitats propices. Inventaire de nuit des 
amphibiens. 

Jour : de 3 à 7°C, vent faible O. 
Nuit : de 1 à 5°C, vent faible O. 

27/04/2023 Inventaire de nuit des amphibiens. De 10 à 16°C, vent faible O. 

- Données opportunistes à chaque passage. - 

Inventaires des reptiles  
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06/03/2023 Pose des plaques reptiles. Jour : de 3 à 7°C, vent faible O. 

- Relève des plaques et transects à chaque passage sur site. - 

Inventaires des oiseaux (4 passages dédiés)  

24/01/2023 Inventaire des oiseaux hivernants. De 2 à 3°C, vent faible NE. 

27/04/2023 Inventaire des oiseaux nicheurs. De 7 à 13°C, vent faible E. 

23/05/2023 Inventaire des oiseaux nicheurs. 
De 13 à 15°C, vent faible à 
modéré NE. 

12/06/2023 Inventaire des oiseaux nicheurs nocturnes. De 18 à 21,5°C, vent faible NE. 

- Données opportunistes à chaque passage. - 

Inventaires des mammifères terrestres  

- Recherches dôindices de pr®sence ¨ chaque passage sur site. - 

- Données opportunistes à chaque passage sur site - 

Inventaires des chauves-souris (4 passages dédiés)  

05/10/2022 Pose de 4 détecteurs passifs sur une nuit.  14°C, vent faible de NO. 

27/04/2023 
Recherche de cavités et autres sites aux fortes potentialités 
dôaccueil. 

- 

12/06/2023 
Pose de 4 détecteurs passifs sur une nuit. Transect au détecteur 
actif sur le site. 

20°C, vent faible N. 

22/08/2023 Pose de 4 détecteurs passifs sur une nuit.  22°C, vent faible N. 
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1.3.5 Synth¯se des m®thodes d'inventaires et difficult®s rencontr®es 

Cf. Annexe II : « Méthodologie pour les expertises faunistiques » 

Le tableau suivant pr®sente une synth¯se des m®thodes dôinventaires mises en îuvre dans le cadre de cette ®tude.  
Les m®thodes dôinventaire de la faune et de la flore sur lôaire dô®tude rapproch®e ont ®t® adapt®es pour tenir compte des 
exigences ®cologiques propres ¨ chaque groupe et permettre lôinventaire le plus repr®sentatif et robuste possible.  
Les méthodologies détaillées sont présentées en annexe de ce rapport pour chacun des groupes étudiés.  

Méthodes utilisées pour établir l'état initial - Généralités 

Thématique Description sommaire 

M®thodes utilis®es pour lô®tude des 
habitats naturels et de la flore (dont 
zones humides) 

Habitats : relev®s simples dôesp¯ces v®g®tales pour lô®tablissement dôun cort¯ge 
permettant le rattachement aux habitats naturels semi-naturels ou artificiels listés 
dans les référentiels utilisés (CB, Eunis, PVF, Natura 2000). 
Flore : expertises ciblées sur les périodes pré-vernale, printanière et estivale. Liste 
dôesp¯ces sur lôensemble de lôaire dô®tude rapproch®e coupl®e ¨ des pointages au 
GPS et comptage dôeffectifs pour les stations dôesp¯ces floristiques remarquables.  

M®thodes utilis®es pour lô®tude des 
mollusques, crustacés et poissons 

Pas de prospections d®di®es (pas dôhabitats favorables). 

M®thodes utilis®es pour lô®tude des 
insectes 

Inventaire à vue et capture au filet avec relâché immédiat sur place pour les espèces 
à détermination complexe. Expertises ciblées sur les papillons de jour, les libellules et 
demoiselles et les coléoptères saproxylophages (se nourrissant de bois mort). 

M®thodes utilis®es pour lô®tude des 
amphibiens 

Repérage diurne des milieux aquatiques favorables. 
Recherche nocturne par écoute des chants au niveau des milieux aquatiques 
favorables ¨ la reproduction au sien de lôaire dô®tude rapproch®e. 

Méthodes utilisées pour les reptiles Inventaire à vue des individus en phase de thermorégulation ou en soulevant les 
diff®rentes caches (planches, t¹les, b©chesé), soigneusement remises en place. 
Pose de 9 plaques à reptiles relevées à chaque passage sur site. 

Méthodes utilisées pour les oiseaux Inventaire à vue et par point dô®coute diurne et nocturne en p®riode de nidification.  
Inventaire ¨ vue et recherche des stationnements en p®riode dôhivernage. 

M®thodes utilis®es pour lô®tude des 
mammifères terrestres 

Inventaire ¨ vue des individus et recherche dôindices de pr®sence (terriers, 
excr®ments, poilsé). 

M®thodes utilis®es pour lô®tude des 
chiroptères 

Recherche de gîtes potentiels au sein des arbres ou bâtisses. Les arbres à cavités 
sont ciblés. 
Points dô®coute de 20 min et transects p®destres ¨ lôaide dôun d®tecteur ¨ ultrasons 
de type PETERSSON M500. 
Pose de 4 enregistreurs automatiques SM2Bat pour un total de 12 nuits 
dôenregistrements. 

Difficult®s scientifiques et techniques rencontr®es sur lôaire dô®tude : 
Pas de difficulté particulière. 

Les expertises de terrain se sont déroulées sur un cycle biologique complet pour lôensemble des groupes. La pression de 
prospection a permis de couvrir lôensemble de lôaire dô®tude pr®ciser laquelle ¨ diff®rentes dates, dans des conditions 
dôobservations toujours suffisantes. Lô®tat initial appara´t donc robuste et représentatif de la diversité écologique des milieux 
naturels locaux et de leur richesse spécifique. 
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1.3.6 Restitution, traitement et analyse des donn®es 

1.3.6.1 Restitution de lô®tat initial 

Lô®tat initial des milieux naturels, de la flore et de la faune est restitu® par groupe biologique (habitats naturels, flore, insectes, 
reptilesé) et sôappuie dôune part sur la bibliographie r®cente disponible, dôautre part sur une analyse des caract®ristiques et 
des potentialit®s dôaccueil des milieux naturels et surtout sur les observations et les relev®s r®alis®s dans le cadre des 
inventaires de terrain sur lôaire dô®tude rapproch®e. 
Ces chapitres contiennent pour chaque groupe ®tudi® un tableau de synth¯se des statuts et des ®l®ments sur lô®cologie des 
esp¯ces et leurs populations observ®es sur lôaire dô®tude rapproch®e. Ces tableaux traitent uniquement des esp¯ces 
remarquables, de mani¯re individuelle ou collective via la notion de ç cort¯ge dôesp¯ces è.  

Note importante : Conform®ment ¨ la r®glementation, lôapproche est proportionn®e avec un d®veloppement plus important des 
espèces constituant un enjeu écologique local. 

1.3.6.2 Evaluation des enjeux écologiques 

Pour rappel, un enjeu ®cologique est la valeur attribu®e ¨ une esp¯ce, un groupe biologique ou un cort¯ge dôesp¯ces, un habitat 
dôesp¯ce, une v®g®tation, un habitat naturel ou encore un cumul de ces diff®rents ®l®ments.  

Un enjeu ®cologique est une donn®e objective, ®valu®e sans pr®juger des effets d'un projet d®finie dôapr¯s plusieurs crit¯res 
tels que les statuts de raret®/menace de lô®l®ment ®cologique consid®r® ¨ diff®rentes ®chelles g®ographiques.  
Les documents de r®f®rence pour lôexpertise n'ont pas de valeur juridique ou normative mais seront pris en compte dans la 
présente expertise (Cf. Annexe III). 
Les listes de protection ne sont pas indicatrices du statut de raret® / menace des ®l®ments ®cologiques et le niveau dôenjeu 
®cologique est ind®pendant du niveau de protection de lô®l®ment ®cologique consid®r®. 

Aucune consid®ration de statut r®glementaire nôentre dans cette ®valuation.  

Ces documents de r®f®rence pour lôexpertise n'ont pas de valeur juridique ou normative mais seront pris en compte dans la 
présente expertise (Cf. Annexe III). 

1.3.6.2.1. M®thode dô®valuation des enjeux 

Dans le cadre de cette ®tude, lô®valuation des enjeux ®cologiques est r®alis®e en deux ®tapes : 

1) Enjeu spécifique : ce premier niveau dôenjeu pr®cise lôint®r°t intrinsèque que représente un habitat ou une espèce. Il est 
le résultat du croisement des statuts officiels de menace des espèces ï ou listes rouges - d®finis dôune part ¨ lô®chelon 
national et dôautre part ¨ lô®chelle des r®gions administratives fran­aises. Ces listes rouges des espèces menacées sont 
bas®es sur une m®thodologie commune d®finie par lôUnion international de conservation de la nature (UICN) qui classe 
chaque habitat, espèce ou sous-espèce parmi onze catégories. A ce jour, la plupart des groupes taxonomiques 
couramment ®tudi®s ont ®t® ®valu®s sur la base de cette m®thodologie ¨ lô®chelle nationale ï voire même ont déjà fait 
lôobjet de r®®valuations ï tandis que toutes les régions sont dotées ou se dotent peu à peu de listes rouges évaluées à 
lô®chelle de leur territoire. De fait, les listes rouges nationales et r®gionales apparaissent comme les meilleurs outils afin 
dô®valuer les enjeux ®cologiques globaux des esp¯ces. 

 

Le diagramme suivant présente le résultat du croisement des différentes catégories de menace aux échelles nationales 
et r®gionales permettant dôaboutir aux diff®rents niveaux dôenjeu spécifique : 
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M®thode dô®valuation et niveaux dôenjeu sp®cifique 

 

2) Enjeu contextualisé : lôenjeu spécifique défini précédemment peut ï ou non ï °tre pond®r® ou r®ajust® par lôexpert de 
Biotope ayant r®alis® les inventaires, en fonction des connaissances r®elles concernant le statut de lôesp¯ce sur lôaire 
dô®tude rapproch®e.  

Ce travail sôappuie sur les donn®es recueillies sur le terrain, sur lôexp®rience des sp®cialistes en charge des inventaires 
et sur les connaissances les plus récentes relatives aux habitats t espèces. Il peut notamment être basé sur les critères 
suivants : statuts patrimoniaux de lôhabitat naturel/ taxon consid®r®, lien de lôesp¯ce avec lôaire dô®tude pour 
lôaccomplissement de son cycle biologique, repr®sentativit® ¨ diff®rentes ®chelles g®ographiques de lôhabitat naturel / la 
population dôesp¯ce sur lôaire dô®tudeé 

 
Lôenjeu contextualisé est défini selon sept niveaux. Aux cinq classes d®finies pr®c®demment sôen rajoutent deux autres : 

 Enjeu négligeable : comme son nom lôindique, il est n®glig® dans lôanalyse. Il ne constitue pas un enjeu ®cologique ¨ 
lô®chelle locale du fait du faible lien que lôesp¯ce entretient avec lôaire dô®tude rapproch®e ou du fait du caract¯re tr¯s 
dégradé/artificiel de lôhabitat.  

 Enjeu nul : une composante de la biodiversité locale ne pouvant être nulle, ce terme est réservé aux taxons exotiques 
ou aux habitats anthropiques. 

Majeur 

Très fort 

Fort 

Moyen 

Faible 

Négligeable 

Nul 

Dans le cadre de ce rendu intermédiaire, seul l'enjeu spécifique sera évoqué. 

1.3.6.2.2. Représentation cartographique des enjeux 

Une cartographie de synthèse des enjeux écologiques est réalisée. 
Chaque parcelle ou unit® dôhabitat se voit attribuer un niveau dôenjeu ®cologique sur la base : 

 du niveau dôenjeu contextualis® de lôhabitat naturel ; 

 de lô®tat de conservation de lôhabitat naturel ; 

 du niveau dôenjeu contextualis® de la ou des esp¯ces v®g®tales ou animales exploitant lôhabitat ; 

 de la fonctionnalit® de lôhabitat pour cette ou ces esp¯ces ; 

 de la position de lôhabitat au sein du r®seau ®cologique local.  

Dans le cas g®n®ral, lorsque plusieurs esp¯ces utilisent la m°me parcelle ou la m°me unit® dôhabitat, le niveau correspondant 
¨ lôesp¯ce qui constitue lôenjeu le plus fort est retenu. Plusieurs esp¯ces exploitant un m°me habitat peuvent, dans certains 
cas, conduire ¨ augmenter le niveau dôenjeu de lôhabitat. 
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1.3.6.3 M®thodes dô®valuation des impacts r®siduels notables 

Les impacts sont consid®r®s comme notables, lorsque les destructions ou les alt®rations dôesp¯ces, dôhabitats ou de fonctions 
remettent en question leur état de conservation, et constituent donc des pertes de biodiversité. 
En premier lieu, il convient de v®rifier la pertinence et lôefficacit® des mesures dô®vitement/r®duction mises en place afin de 
juger du caract¯re notable ou non de lôimpact r®siduel sur les habitats et/ou esp¯ces concern®es. Deux cas sont envisag®s : 

 En cas dôimpact r®siduel nul ou n®gligeable, lôimpact est ®valu® comme non notable. 

 En cas dôabsence de mesure ou dôefficacit® partielle, lôanalyse se poursuit sur la base des crit¯res ci-dessous : 

 Le niveau dôenjeu ®cologique contextualis® ; 
 Le niveau de patrimonialit® de lôhabitat concern® ; 

 Lôinsertion de lôhabitat concern® au sein dôune trame fonctionnelle ; 
 Lôôint®r°t de lôhabitat pour le maintien dans un ®tat de conservation favorable dôune population dôesp¯ce. 

 
Les impacts résiduels non notables concluent sur la mise en place de mesures environnementales suffisantes au maintien 
des espèces ou habitats concernés en bon état de conservation. 
Les impacts r®siduels notables traduisent une insuffisance des mesures environnementales ¨ garantir le maintien dôesp¯ces 
ou dôhabitats en bon ®tat de conservation. Dans ce cas, une strat®gie compensatoire doit °tre propos®e. 
 

1.3.6.1 M®thodes dô®valuation des incidences Natura 2000 

L'évaluation des incidences porte spécifiquement sur le patrimoine naturel dôint®r°t europ®en ¨ lôorigine de la d®signation des 
sites, c'est-à-dire les esp¯ces et habitats inscrits dans le Formulaire Standard de Donn®es ET/OU dans lôarr°t® minist®riel de 
désignation du site (ZSC ou ZPS) ET/OU dans le diagnostic écologique validé du Docob. 
La présente étude prend en considération les incidences éventuelles induites par la réalisation des différents aménagements 
et les différentes phases (phase chantier, phase d'exploitation) composant le projet global. 
Enfin, pour quantifier les incidences, l'analyse s'est fondée sur une comparaison des éléments issus du diagnostic 
®cologiques (habitats cartographi®s, habitats dôesp¯ces, populations dôesp¯ces) et des ®l®ments disponibles ¨ lô®chelle du 
site Natura 2000 dans les documents officiels relatifs ¨ chacun des sites concern®s (documents dôobjectifs, formulaires 
standards de donn®esé). Ainsi, le caract¯re significatif des incidences est ®valu® ¨ lô®chelle du site Natura 2000. 
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2 Etat initial des milieux 
naturels, de la flore et de 
la faune 

L'état initial des milieux naturels, de la flore et de la faune correspond à l'état actuel 
de l'environnement, également dénommé "scénario de référence" dans l'article 
R.122-5 du Code de l'environnement. 

2.1 Contexte ®cologique du projet 

2.1.1 G®n®ralit®s 

Lôaire dô®tude rapproch®e se situe au centre du d®partement de Maine et Loire, ¨ environ 5 km ¨ lôest dôAngers, sur la 
commune nouvelle de Loire-Authion, anciennement Brain-sur-lôAuthion, la commune de Saint-Barthélemy-d'Anjou et la 
commune de Trélazé.  
Lôaire dô®tude est d®limit®e au nord par la route d®partementale RD 347, ¨ lôest par la rue du Puits Huchet, et ¨ l'ouest en 
bordure du parc du Château de Pignerolle. La limite sud se situe en périphérie de l'aire d'étude du projet d'établissement 
pénitentiaire, au sein du boisement de Verrière et de parcelles agricoles. 
 
Cette aire d'®tude sô®tend sur 43 ha et comprend diff®rents types de parcelles agricoles, parmi lesquelles se trouve un verger. 
Un point d'eau bétonné est attenant au verger, recouvert en partie par une végétation aquatique. La partie nord du bois de 
Verrière est comprise dans l'aire d'étude, boisement en partie humide qui abrite deux points d'eau. Un certain nombre de 
mares et points d'eau temporaires sont situés à l'ouest du boisement, au sein de coupes forestières. Plusieurs prairies sont 
présentes, ainsi que des friches abritant un grand nombre d'espèces exotiques envahissantes. A lôouest du site dô®tude se 
trouve une petite partie du boisement du parc du Château de Pignerolle. Par ailleurs, au sein du site, plusieurs haies et 
quelques arbres à cavité sont présents.  
 
Concernant le b©ti retrouv® sur le site, les b©timents des entreprises GoôDelivery, Ageneau et Les 15 Sillons sont situ®s ¨ 
l'est de l'aire d'étude rapprochée. La société Graines Voltz Production occupe un large bâtiment situé à l'est du verger. 
Plusieurs habitations avec jardins privatifs, souvent entourés de haies ornementales, sont également inclues dans l'aire 
d'étude. 

 
Prairie marécageuse 

 
Mare au sein du boisement de Verrière 

Habitats aquatiques et humides sur l'aire d'étude rapprochée 
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Prairie mésophile 

 
Friche vivace 

Habitats ouverts, semi-ouverts mésophiles sur l'aire d'étude rapprochée 

 
Boisement de Verrière 

 
Verger 

Habitats fermés sur l'aire d'étude rapprochée 

2.1.2 Pr®sentation des zonages du patrimoine naturel et des interactions 
possibles avec le projet 

Cf. Carte : « Zonages du réseau Natura 2000 » 
Cf. Carte : « Autres zonages réglementaires » 
Cf. Carte : « Zonages dôinventaire du patrimoine naturel » 
Cf. Carte : « Autres zonages du patrimoine naturel » 

 
Un inventaire des zonages du patrimoine naturel sôappliquant sur lôaire dô®tude ®loign®e a ®t® effectu® aupr¯s des services 
administratifs de la Direction R®gionale de lôEnvironnement, de lôAm®nagement et du Logement (DREAL) des Pays de la 
Loire. 
Les données administratives concernant les milieux naturels, le patrimoine écologique, la faune et la flore sont principalement 
de deux types :  

 Les zonages réglementaires du patrimoine naturel qui correspondent à des sites au titre de la législation ou de la 
réglementation en vigueur dans lesquels les interventions dans le milieu naturel peuvent être contraintes. Ce sont les 
sites du réseau européen Natura 2000, les arrêtés préfectoraux de protection de biotope, les réserves naturelles 
nationales et régionalesé 

 Les zonages dôinventaires du patrimoine naturel, ®labor®s ¨ titre dôavertissement pour les am®nageurs et qui nôont 
pas de valeur dôopposabilit®. Ce sont notamment les Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux (ZICO), 
les Zones Naturelles dôInt®r°t Écologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF de type II, grands ensembles 
écologiquement cohérents et ZNIEFF de type I, secteurs de plus faible surface au patrimoine naturel remarquable) ou 
encore les zones humides identifi®es ¨ lô®chelle d®partementale ou régionale.  

Dôautres types de zonages existent, correspondant par exemple ¨ des territoires dôexp®rimentation du d®veloppement durable 
(ex. : Parcs Naturels Régionaux ï PNR) ou à des secteurs gérés en faveur de la biodiversité (Espaces Naturels Sensibles, 
sites des Conservatoires des Espaces Naturels, sites du Conservatoire du Littoral et des Rivages Lacustresé). 
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Les tableaux suivants pr®sentent les diff®rents zonages du patrimoine naturel concern®s par lôaire dô®tude ®loign®e, en 
précisant pour chacun :  

 Le type, le num®ro / code et lôintitul® du zonage ; 

 Sa localisation et sa distance par rapport ¨ lôaire dô®tude rapproch®e, permettant ainsi de préciser le niveau 
dôinteraction du zonage avec lôaire dô®tude rapproch®e ; 

 Lorsquôils sont disponibles, les ®l®ments concernant la vie administrative des sites. 

 
13 zonages réglementaires du patrimoine naturel sont concernés par l'aire d'étude éloignée : 

 3 Zones de Protection Spéciale (ZPS) désignées au titre de la directive européenne 2009/147/CE « Oiseaux » ; 

 3 Zones Spéciales de Conservation (ZSC) désignés au titre de la directive européenne 92/43/CEE « Habitats / faune 
/ flore ». 

 1 arrêtés préfectoraux de protection de biotope (APPB) ; 

 3 sites classés au titre du Code de lôEnvironnement ; 

 3 sites inscrits au titre du Code de lôEnvironnement. 

 

19 zonages dôinventaire du patrimoine naturel sont concern®s par lôaire dô®tude ®loign®e :  

 17 Zones Naturelles dôInt®r°t £cologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF), dont 12 de type II et 5 de type I ;  

 2 Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux (ZICO). 

 
11 autres zonages du patrimoine naturel sont concern®s par lôaire dô®tude ®loign®e :  

 9 Espaces Naturels Sensibles du département de Maine-et-Loire (49) ;  

 1 Parc Naturel Régional (PNR) ; 

 1 site RAMSAR. 

 
Plusieurs sites sont situ®s ¨ proximit® de lôaire dô®tude rapproch®e. 
 
Côest le cas de la ZNIEFF de type I ç Combles du Château de la Quantinière », situé à 1,5 km, qui pourrait par abriter une 
faune intéressante, comme des chiroptères, potentiellement ¨ m°me dôinteragir avec le site dô®tude. 
Les Anciennes ardoisi¯res dôAngers-Trélazé constituent un site marqué par lôexploitation des ardoisi¯res. Ce site regroupe 
des zones humides et des zones plus s¯ches notamment caract®ris®es par le d®veloppement dôune v®g®tation lacunaire 
(mousses et lichens). Les inventaires réalisés sont incomplets mais le site laisse supposer une grande richesse notamment 
pour lôentomofaune. Il est situ® ¨ 2,0 km de lôaire dô®tude rapproch®e. 
Le Marais dôAndard et Brain-sur-lôAuthion fait partie des Espaces Naturels Sensibles du Maine-et-Loire ; il est constitué de 
roseli¯res, de prairies humides, de prairies bocag¯res et de haies, abritant des esp¯ces dôoiseaux dôint®r°t fort.  
 
Lôaire dô®tude rapproch®e est en partie situ®e au sein du PNR Loire Anjou Touraine. 
 
Lôensemble de ces sites sera ¨ prendre en compte dans lôanalyse, dans la mesure o½ des populations des groupes les plus 
mobiles pourraient °tre retrouv®es sur lôaire dô®tude rapproch®e. 

Zonages du patrimoine naturel situ®s dans lôaire dô®tude ®loign®e 

Type de zonage Code Intitulé 
Distance à l'aire 

d'étude 
rapprochée 

Zonages réglementaires Natura 2000 

ZPS FR5212003 Vallée de la Loire des Ponts-de-Cé à Montsoreau 5,0 km 

ZSC FR5200629 Vallée de la Loire des Ponts-de-Cé à Montsoreau 5,0 km 

ZPS FR5210115 Basses vallées angevines et prairies de la Baumette 5,5 km 

ZSC FR5200630 
Basses vallées angevines, aval de la rivière 
Mayenne et prairies de la Baumette 

5,5 km 

ZPS FR5212002 
Vallée de la Loire de Nantes aux Ponts-de-Cé et ses 
annexes 

6,5 km 
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ZSC FR5200622 
Vallée de la Loire de Nantes aux Ponts-de-Cé et ses 
annexes 

6,5 km 

Zonages réglementaires (Hors Natura 2000) 

Site inscrit 19SI31 Le château des Ranjardières et son parc 2,3 km 

Site inscrit 19SI29 Le château de la Romanerie et son parc 2,9 km 

APB FR3800821 Grèves De La Loire De La Daguenière Au Thoureil 5,1 km 

Site classé 49SC72 La confluence Maine-Loire et les coteaux angevins 6,9 km 

Site classé 49SC10a L'étang Saint-Nicolas et ses rives 8,2 km 

Site classé 49SC10b L'étang de Saint-Nicolas et ses rives 8,3 km 

Site inscrit  49SI10c Les terrains de Roc Epine 8,4 km 

Zonages d'inventaires 

ZNIEFF1 520030082 Combles du Château de la Quantinière 1,5 km 

ZNIEFF2 520220066 Anciennes ardoisi¯res dôAngers-Trélazé 2,0 km 

ZNIEFF1 520030065 Marais de lôAuthion ¨ Andard 3,5 km 

ZNIEFF1  520015397 
Lit mineur, berges et îles de Loire des Ponts-de-Cé 
à Montsoreau 

5,1 km 

ZNIEFF2 520013069 Vallée de la Loire de Nantes au bec de Vienne 5,1 km 

ZICO 00097 Vallée de la Loire : De Nantes à Montsoreau 5,2 km 

ZNIEFF2 520015393 Basses vallées angevines 5,5 km 

ZICO 00092 
Basses vallées angevines : Mais de Basse-Maine, 
île Saint-Aubin 

5,5 km 

ZNIEFF2 520220006 Bois Maurice, Bois de Briançon, Bois de Mont 5,6 km 

ZNIEFF1 520015394 
Basses vallées angevines - Prairies alluviales de la 
Mayenne, de la Sarthe et du Loir  

5,9 km 

ZNIEFF1 520015596 
Lit mineur, berges et îles de Loire entre les Ponts-
de-Cé et Mauves-sur-Loire 

6,5 km 

ZNIEFF2 520004438 Les garennes de Juigne-sur-Loire 6,7 km 

ZNIEFF1 520015354 Sabli¯res dôEcouflant 7,1 km 

ZNIEFF1 520030073 Combles et dépendances du château de Briancon 7,5 km 

ZNIEFF1 520030050 La mine de fer 7,8 km 

ZNIEFF1 520004541 Le lac de Maine 8,2 km 

ZNIEFF1 520004443 Prairies entre Loire, Louet et Aubance 8,4 km 

ZNIEFF1 520015399 Coteaux schisteux de Roche de Mûrs 9,0 km 

ZNIEFF1 520014647 Prairies et rocher de la Baumette 9,3 km 

Autres zonages 

Parc Naturel Régional FR8000032 Loire-Anjou-Touraine Interceptée 
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Espace Naturel Sensible - Ardoisières de Trélazé 2,0 km 

Espace Naturel Sensible - Marais dôAndard et Brain-sur-lôAuthion 3,2 km 

Espace Naturel Sensible - Vallée de la Loire Amont 5,1 km 

Site RAMSAR 49001 
Basses vallées angevines, Marais de Basse-Maine et 
de Saint-Aubin 

5,5 km 

Espace Naturel Sensible - Basses vallées angevines  5,5 km 

Espace Naturel Sensible - Les Garennes 6,4 km 

Espace Naturel Sensible - Vallée de la Loire Aval 6,5 km 

Espace Naturel Sensible - Lac de Maine 8,3 km 

Espace Naturel Sensible - Etang de Saint-Nicolas  8,3 km 

Espace Naturel Sensible - La Roche de Mûrs 8,7 km 
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